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Le non-respect par l'Azerbaïdjan de ses engagements

Déclaration écrite n° 475

Cette déclaration écrite ne reflète pas la position de l’Assemblée, mais uniquement celle des membres qui 
l’ont signée. Elle ne fera pas l’objet de mesures supplémentaires de l’Assemblée.

Depuis la conclusion d’un cessez-le-feu entre l'Azerbaïdjan, l'Arménie et le Haut-Karabakh, l'Azerbaïdjan ne 
ménage pas ses efforts pour fragiliser la situation et met ainsi en péril la résolution pacifique du conflit du 
Haut-Karabakh.

Nous sommes profondément préoccupés par la politique menée avec persistance par l'Azerbaïdjan dans le 
but d’imposer une solution militaire au conflit, en utilisant la propagande de guerre, l'augmentation du budget 
militaire, la violation des traités de réduction des armements, le rejet des mesures de confiance, les menaces 
de recourir à la force et l'utilisation de la force.

Un autre exemple inquiétant du discours militariste de l'Azerbaïdjan, qui maintient le Haut-Karabakh sous 
blocus depuis 1989, est donné par de récentes déclarations faisant état de son intention d’abattre tout avion 
civil survolant le Karabakh. À cet égard, nous rappelons que l'Azerbaïdjan est membre de l'OACI et qu’en tant 
que tel il s'est engagé à ne pas attaquer d’aéronefs civils.

L'Arménie a régulièrement émis des propositions visant à retirer les tireurs d'élite de la ligne de séparation, 
propositions que l'Azerbaïdjan a rejetées avec force. La mort alléguée d'un enfant est un stratagème utilisé 
par l'Azerbaïdjan pour se soustraire à tout engagement allant dans le sens d’une résolution pacifique du 
conflit, et sert de casus belli et de prétexte pour désavouer les récents accords sur des mesures de confiance.

Nous invitons instamment l'Azerbaïdjan à accepter les propositions et à respecter ses engagements 
concernant le règlement pacifique du conflit du Haut-Karabakh.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

POSTANJYAN Zaruhi, Arménie, PPE/DC
BADRÉ Denis, France, ADLE
BAGHDASARYAN Gagik, Arménie, NI
BLUM Roland, France, PPE/DC
CARLINO Giuliana, Italie, ADLE
FRANKEN Hans, Pays-Bas, PPE/DC
GERMIČ Ljubo, Slovénie, ADLE
GUŢU Ana, République de Moldova, ADLE
HARUTYUNYAN Davit, Arménie, GDE
LEIGH Edward, Royaume-Uni, GDE
MARLAND-MILITELLO Muriel, France, PPE/DC
MEALE Alan, Royaume-Uni, SOC
MINCHEV Krasimir, Bulgarie, PPE/DC
NAGHDALYAN Hermine, Arménie, ADLE
O'REILLY Joseph, Irlande, PPE/DC
PAPADIMITRIOU Elsa, Grèce, PPE/DC
PUCHE Gabino, Espagne, PPE/DC
REISS Frédéric, France, PPE/DC
ROCHEBLOINE François, France, PPE/DC
ROSEIRA Maria de Belém, Portugal, SOC
RUSTAMYAN Armen, Arménie, SOC
SAVVIDI Ivan, Fédération de Russie, GDE
STOLFI Fiorenzo, Saint-Marin, SOC
VARVITSIOTIS Miltiadis, Grèce, PPE/DC
ZOHRABYAN Naira, Arménie, ADLE

Total = 25

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GDE: Groupe démocrate européen
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
NI: non inscrit dans un groupe
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